
L’énergie de Jérémy P.,  
qui a dit adieu au fioul
Jérémy P. a bénéficié de l’installation d’une chaudière à 
granulés de bois à moindre coût avec l’offre de chauffage 
Hellio, grâce au cumul des aides publiques et privées : 
Certificats d’Économies d’Énergie (CEE) et Ma Prime Rénov’.

Étapes 
du chantier

Inscription sur Hellio

Édition d’un devis sur-mesure, 
puis signature

Livraison, installation et  
mise en service de la chaudière

Réception des documents  
de fin de chantier

Vérification de la chaufferie

Visite technique gratuite  
et sans engagement

Arthur Bernagaud,  
Responsable des solutions Hellio 

pour les particuliers

Le gouvernement l’a annoncé : en 2022, 
exit le fioul ! À partir de cette date, les rem-
placements et les nouvelles installations de 
chaudières fioul seront interdites. Plusieurs 
solutions alternatives existent. Parmi elles, 
la chaudière à granulés de bois s’impose 
comme une solution économique et écolo-
gique, facile à mettre en œuvre. 

À Le Baizil, commune située dans le dépar-
tement de la Marne en région Grand Est, Jé-
rémy P. a franchi le pas ! Il vient tout juste de 
dire adieu à sa vieille chaudière fioul pour la 
remplacer par une chaudière à granulés de 
bois : « J’ai décidé d’enlever le fioul surtout par 
rapport au coût : pour une maison qui fait à 
peu près 105 à 110 m2, il faut compter 2 000 € 

de chauffage annuel  ». Pour l’ensemble des 
démarches, il a fait appel à Hellio : « J’ai en-
tendu parler du programme de changement 
de chaudière Hellio par un ami qui a bénéfi-
cié de ce programme et pour qui ça c’est très 
bien passé. J’ai rempli le formulaire sur Inter-
net, ils m’ont recontacté rapidement, on a pu 
convenir d’une date d’intervention pour faire 
un état des lieux et un devis ».

À la fin du chantier, Jérémy P. se montre très 
satisfait    « On va être sur du 800 € de gra-
nulés par an. Cela représente quand même 
une économie de 1 200 € annuel ! Au final, je 
me retrouve avec une maison bien chauffée, 
et cela ne m’a coûté presque rien. Et en plus, 
c’est meilleur pour l’environnement ! ».
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La chaudière biomasse a plusieurs avan-
tages, son prix 2 à 3 moins cher que le 
fioul, et écologique : 10 fois moins d’émis-
sions de CO2 que le fioul. Pour rempla-
cer sa chaudière, il suffit de s’inscrire sur 
le site Hellio et de remplir un formulaire. 
Nous organisons tout, de la visite tech-
nique jusqu’au chantier. Pour diminuer 
le devis, Hellio - GEO PLC s’appuie prin-
cipalement sur 2 aides : les Certificats 
d’Économies d’Énergie et Ma Prime Ré-
nov’. Les primes cumulées permettent de 
financer jusqu’à 90 % du chantier. Pour 
la chaudière à granulés de bois, Hellio 
a choisi HS France, une entreprise alsa-
cienne. C’est très important pour nous 
de favoriser des entreprises locales, 
proches de nos clients.

2022
date de la fin du fioul

90 %
montant maximum d’aides  
pour une chaudière biomasse

1 200 €
d’économies par an avec  
la chaudière à granulés de bois

2 000 €
coût du chauffage annuel 
avec le fioul
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